
CONNECTER LES MILIEUX, 

OPTIMISER LES RESSOURCES.

UN PROJET D’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

QU’EST-CE QU’UNE SYMBIOSE INDUSTRIELLE?

POURQUOI REJOINDRE LES AUTRES ENTREPRISES PARTICIPANTES?

Innovation | Développer des produits uniques basés sur la complémentarité des entreprises de la région

Avantage concurrentiel | S’engager en développement durable et faire des gains environnementaux

Diminution des coûts | Optimiser la gestion des matières résiduelles et identifier de nouveaux revenus

Approvisionnement local | Valoriser localement les matières et autres ressources du territoire

Suivant les principes de la symbiose

industrielle, le Conseil régional de

l’environnement de la Montérégie (CRE

Montérégie) accompagne les producteurs,

transformateurs et distributeurs de la filière

agroalimentaire.

Notre motivation est d’améliorer votre

compétitivité et votre productivité, tout en

limitant l’impact environnemental.

C’est une mise en œuvre réelle du

développement durable pour le secteur

économique central à notre région.

Une symbiose industrielle consiste

à mettre sur pied un réseau

d’affaires structuré afin de

concrétiser des synergies entre

des organisations.

Concrètement, vous pourrez

valoriser les matières résiduelles,

les coproduits, les infrastructures,

les espaces d’entreposage,

l’énergie, ou la main d’œuvre

qualifiée sous-utilisés d’une autre

entreprise, et vice-versa.



COMMENT ALLONS-NOUS VOUS ACCOMPAGNER?

AVEZ-VOUS DES QUESTIONS?

NOS PARTENAIRES FINANCIERS ET SECTORIELS

Ugo Forcier – Chargé de projet en économie circulaire

ugo.forcier@crem.qc.ca

450-651-2662

Contactez-nous rapidement aux coordonnées suivantes :

• Combien ça coûte?

Des frais d’engagement uniques de 100 $ vous sont demandés pour confirmer la
participation et l’intérêt réel de votre entreprise au projet.

• Quel est l’engagement attendu de la part de l’entreprise?

Vous déléguez une personne-ressource pouvant effectuer la visite à nos côtés et répondre à
nos questions. Nous nous chargeons d’identifier les synergies et vous aurez le mot final pour la
suite des choses.

• Qui est en charge du projet?

Le CRE Montérégie est porteur du projet. La mission de notre OBNL est d'assurer la protection
de l’environnement et la mise en œuvre du développement durable en Montérégie.

Identification de synergies 

potentielles3

Mise en relation avec vos 

futurs partenaires d’affaires 

Diffusion de vos bons coups 

dans nos réseaux !
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Rédaction de votre profil 

synergique

Synthèse des besoins de 

votre entreprise

1
Visite de votre entreprise

Caractérisation de vos 

ressources
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